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Note conceptuelle 

Pour la mise en place d'un écosystème dédié à la 

responsabilité financière, à la transparence et à l'intégrité  

Consultation régionale africaine de haut niveau coorganisée par le Groupe de 

de haut niveau sur la responsabilité, la transparence et l'intégrité financières 

internationales pour la réalisation de l'Agenda 2030 et de la Commission 

économique pour l'Afrique des Nations Unies. 

18 Novembre 2020, 13:00 - 15:00 (UTC), via WebEx Event, inscription requise* 

Contexte 

La pandémie liée à la COVID-19 a rendu la réalisation de l'Agenda 2030 pour le 
développement durable tout à la fois plus urgente et plus difficile. Le manque de ressources 
publiques nécessaires pour atteindre les Objectifs de Développement Durable (ODD) est 
appelé à se creuser, tandis que la pauvreté augmente. Dans ce contexte, l'impératif de 
renforcer les systèmes de responsabilité, de transparence et d'intégrité revêt une importance 
plus grande que jamais.  

Le Groupe de haut niveau sur la responsabilité, la transparence et l'intégrité financières 
internationales pour la réalisation de l'Agenda 2030 (Panel FACTI) a donc été établi par le 
74ème Président de l'Assemblée Générale des Nations unies et le 75ème Président du Conseil 
Economique et Social des Nations unies. Le Panel comprend 17 éminentes personnalités 
issues de la politique, du monde académique, de la société civile et du secteur privé. Les 
travaux du Panel sont organisés en trois domaines : la coopération en matière fiscale ; la 
responsabilité, la transparence et la lutte contre la corruption ; la coopération internationale 
et le règlement des différends.  

Le 24 septembre 2020, le Panel FACTI a lancé son rapport intérimaire ; ce dernier analyse les 
lacunes, les vulnérabilités et les obstacles présents dans les systèmes internationaux existants 
en matière de responsabilité financière, de transparence et d'intégrité. Il constate que ces 
systèmes peuvent aider les pays à prévenir la fuite des ressources nécessaires au 
développement, et ainsi contribuer à la réalisation de l'Agenda 2030, mais qu'ils manquent 
de coordination, présentent des lacunes et peuvent se chevaucher, voire entrer en conflit les 
uns avec les autres. Le Panel FACTI estime que ces faiblesses sont systémiques et qu'elles 
nécessitent des réponses systémiques. 

Objectifs 

Dans le cadre de la consultation régionale de haut niveau, le groupe de haut niveau aimerait 
entendre les dirigeants de la région sur les moyens qu'ils jugent préférables pour remédier 

https://www.factipanel.org/documents/facti-panel-interim-report


aux lacunes des dispositifs existants. L'objectif est de parvenir à générer un consensus 
politique sur des actions conjointes de la communauté internationale pour promouvoir la 
responsabilité financière, la transparence et l'intégrité dans les trois domaines d'activité du 
groupe sus évoqués. Ces contributions permettront au Panel FACTI de formuler des 
recommandations techniquement réalisables et politiquement viables dans son rapport final, 
qui sera publié en février 2021. 

Format/Programme 

L'événement virtuel réunira des représentants de haut niveau des États membres, ainsi que 
des représentants du secteur privé, de la société civile et du monde universitaire. Une série 
de notes thématiques fournira des questions aux fins de nourrir la réflexion et de guider la 
discussion. 

 

Allocation d'ouverture (10 min) 

- S.E. Dr Ibrahim Assane Mayaki, ancien Premier ministre du Niger et coprésident du 
Panel FACTI 

- Dr. Vera Songwe, Secrétaire exécutif, Commission économique pour l'Afrique des 
Nations Unies 

Interventions (30 min) 

Discussion ouverte (70 min) 

- Mme Irene Ovonji-Odida, ancien membre du groupe de haut niveau sur les flux 
financiers illicites en provenance d'Afrique, membre du Panel FACTI  

- M. Bolaji Owasanoye, Président de la Commission indépendante sur les pratiques de 
corruption et autres infractions connexes, membre du Panel FACTI 

- Mme Annet Wanyana Oguttu, professeur de droit fiscal au département de la fiscalité 
et à l'Institut africain de la fiscalité de l'université de Pretoria, membre du Panel FACTI 

Propos de clôture (10 min) 

- S.E. Dr. Ibrahim Assane Mayaki 

 

 

 


